
DÉBATS DES COMMUNES

vis-à-vis en ont hérité. Si ces comités doivent
bien fonctionner, il faut confier à leurs mem-
bres une tâche utile. Il ne suffit pas de cher-
cher à les tenir occupés.

Les députés de premier plan, dont pas un
n'est ici pour m'entendre... (Exclamation)

Je parle des députés de premier plan. Il n'y
en a pas un seul ici. Ils s'y entendent fort

bien pour édicter des règles que les députés
d'arrière-ban doivent suivre. Mais les minis-
tres ne siègent jamais à ces comités.

M. Winkler: On ne les y voit j-amais.

M. Kindi: Lorsqu'ils viennent aux réunions
des comités, c'est pour donner des instructions
aux députés d'arrière-ban, non pas pour rece-
voir des conseils. C'est ce qui se passe depuis
que je suis député, quel que soit le parti au
pouvoir. Voilà le problème qu'il faut régler si
l'on veut supprimer les faiblesses que com-
porte l'organisation actuelle des comités. Il ne
suffira pas d'installer des caméras de télévi-
sion dans les salles de comité pour stimuler
l'assiduité, comptant sur l'effet des lettres des
commettants, et ainsi de suite.

Pour ma part, je serais ravi d'avoir la télé-
vision aux comités.

M. Orange: En couleur?

M. Kindi: Peu importe. Je crois que ce
serait une bonne chose. Mais c'est un faux
principe que de vouloir téléviser les séances
de comités pour inciter les députés à y assis-
ter. C'est ce que le premier ministre a impli-
citement proposé.

Une voix: Quand?

M. Kindi: Les vis-à-vis qui rient tout bas et
tout haut sont justement ceux qui ne feront
jamais rien pour aider à améliorer la procé-
dure de la Chambre.

J'ai siégé au comité des affaires indiennes
et du Nord canadien. Nous avons tenu des
réunions. Eh bien, je dirai d'abord qu'à tous
ces comités les libéraux sont en majorité.
Tout ce qu'ils font, c'est de se lever pour
appuyer le ministre et sa politique. Pour les
travaux du comité, c'est tout à fait inutile. Si
quelqu'un veut bien me contredire là-dessus,
qu'il le fasse.

M. Choque±e: Maintenant?

M. Kindi: Je prétends que la constitution
actuelle des comités ne leur permet simple-

[M. Kindt.]

ment pas de fonctionner efficacement. Elle ne
permet pas aux membres élus du Parlement
d'agir librement. Les vis-à-vis de l'arrière-
plan peuvent ricaner et chercher à se moquer
de moi. Cela ne me préoccupe guère, car je
n'ai qu'à songer d'où viennent ces moqueries.
C'est comme la ruade d'un âne, je me dis le
pauvre diable ne connaît pas mieux.

M. O'Keefe: Le député me permettrait-il de
lui poser une question?

M. Kindi: Je répondrai volontiers aux
questions lorsque j'aurai fini.

Les députés libéraux qui occupent les ban-
quettes ministérielles dictent la conduite des
députés de l'arrière-plan. Ils comptent que les
députés de l'arrière-plan siégeront aux comi-
tés. Somme toute, c'est la raison d'être des
comités-occuper et rendre les députés heu-
reux. Ils n'y sont certainement pas parvenus.
Les membres de ces comités ne sont pas heu-
reux; sinon, ils assisteraient aux séances et le
whip libéral ne serait pas obligé de télépho-
ner aux soutiens du gouvernement pour les
inciter à se rendre aux séances et d'attendre
ensuite une demi-heure avant l'ouverture de
la séance-qui commence souvent ensuite
sans qu'il y ait quorum. Il y a intrinsèque-
ment quelque chose qui ne va pas.

Les comités de la Chambre n'ont pas les
pouvoirs fondamentaux essentiels, et cela di-
minue le rendement du Parlement. Pour re-
médier à cette faiblesse, il faut trouver le
moyen de donner aux représentants du peu-
ple un rôle important; qu'ils siègent aux pre-
miers ou aux derniers rangs, il faut que les
mesures législatives réflètent leur façon de
penser. Pour l'instant, les comités ne sont pas
efficaces. L'honorable vis-à-vis voudrait re-
courir à la télévision pour les faire agir.
N'est-ce pas ridicule? N'est-ce pas le genre de
décision émanant d'une personne qui siège au
premier rang et n'assiste même pas aux
séances des comités?

M. Schreyer: Puis-je poser une question à
l'honorable représentant?

M. Kindi: Quand j'aurai fini, je répondrai
avec plaisir à toutes les questions.

J'ai déjà dit que si la télévision était utili-
sée au cours des séances en comité il faudrait
charger quelqu'un de voir à ce que toutes les
séances aient lieu à des heures différentes.

Une voix: C'est ça.
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